
 

 

7ᵉ édition du Concours Marocain des Produits du Terroir : 1375 Produits en 

compétition 

Meknès, le lundi 9 février 2026 – L’Agence pour le Développement Agricole (ADA) 

organise, du 9 au 13 février 2026, la 7ᵉ édition du Concours Marocain des Produits du 

Terroir, au sein du Qualipôle Alimentaire de Meknès. Ce concours national de 

référence vise principalement à promouvoir les produits du terroir marocain, lesquels 

constituent non seulement un levier fondamental de préservation du patrimoine 

culturel, du savoir-faire ancestral et de la biodiversité agricole dont dispose le 

Royaume, mais également, une source essentielle de création de richesse et 

l’amélioration des revenus dans le monde rural. 

La 7ᵉ édition du concours enregistre la participation de plus de 1375 produits du terroir, 

issus des douze régions du Royaume, marquant ainsi un record notable par rapport 

aux éditions précédentes. Cette diversité exceptionnelle reflète toute la richesse du 

terroir marocain à travers une large gamme de produits, notamment le couscous, 

l’argane, l’amlou, les miels, l’huile d’olive, les olives, les confitures, les fromages, les 

dattes, les amandes, les noix, les figues séchées, les piments, les jus, les vinaigres, 

ainsi que de nombreux autres produits emblématiques. À l’issue des délibérations du 

jury, les meilleurs produits se verront attribuer des médailles d’or, d’argent ou de 

bronze, tandis que sept produits seront distingués par des prix d’excellence, en 

reconnaissance de l’engagement, de la qualité et du professionnalisme des petits 

producteurs. 

Organisé biannuellement, le Concours Marocain des Produits du Terroir constitue un 

outil structurant de valorisation des efforts déployés par les producteurs notamment 

les coopératives agricoles. Il met en œuvre un mécanisme de compétitivité, incitant 

les groupements à améliorer continuellement la qualité, l’authenticité, le 

conditionnement, le savoir-faire et l’attractivité commerciale de leurs produits, dans la 

perspective d’un accès facilité et durable aux marchés. 

Cet événement national d’envergure témoigne de l’engagement constant du 

Département de l’Agriculture en faveur du développement des produits du terroir, à 

travers un accompagnement des groupements de producteurs couvrant l’ensemble 

de la chaîne de valeur. Cet appui se traduit notamment par la construction et 

l’équipement d’unités de valorisation, la labellisation des produits du terroir, la mise à 

niveau des groupements, les actions de promotion au niveau des grandes et 

moyennes surfaces, le développement de la plateforme de commerce électronique 

www.terroirdumaroc.gov.ma, la participation aux salons nationaux et internationaux, 

ainsi que des campagnes de communication à large diffusion. 

Initié en 2014 par le Ministère de l’Agriculture, de la Pêche Maritime, du 

Développement Rural et des Eaux et Forêts et piloté par l’ADA, le Concours Marocain 

des Produits du Terroir vise à dynamiser durablement le secteur et contribue de 

manière significative à l’atteinte de plusieurs objectifs stratégiques, notamment 



l’amélioration continue de la qualité, la sauvegarde de l’authenticité et du savoir-faire, 

la consolidation des revenus des producteurs et un meilleur positionnement des 

produits du terroir marocain sur des marchés nationaux et internationaux de plus en 

plus concurrentiels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


